
                                       Association Pour l’Entraide Scolaire et l’Apprentissage du Français 

                                                                         A.P.E.S.A.F 

                                                            Règlement Intérieur 

 

Conformément aux statuts (Article 8), le règlement intérieur régit le fonctionnement de l’Association  

Définition des membres : 

Les membres actifs sont tous des bénévoles. Ils ne perçoivent aucune rémunération et agissent de 

façon désintéressée. 

Le recrutement des bénévoles se fait sur la base du volontariat. Il n’est exigé d’eux aucune 

qualification particulière.  

Obligation des membres : 

Les bénévoles adhèrent à l’Association en remplissant un bulletin d’adhésion et en s’acquittant d’une 

cotisation annuelle de 1 €. L’agrément est donné par un membre du Bureau. 

En fonction de leur volonté et de leur disponibilité, ils optent pour un ou plusieurs jours définis en 

début d’année et qu’ils s’engagent moralement à respecter. Il leur est toujours possible de 

s’absenter, leur seule obligation étant de prévenir le plus tôt possible un membre du bureau. Un 

tableau de service est disponible sur le site web de l’APESAF( apesafpertuis.fr), préétabli sur la base 

de l’engagement initial, et peut être modifié par les bénévoles.  

 

L’association souscrit une assurance de Responsabilité Civile couvrant son activité et en fournit 

l’attestation à la Ville. 

Locaux : 

L’Association  exerce ses services dans des locaux mis à sa disposition gratuitement par la Ville de 

Pertuis. Elle s’oblige à respecter les règles d’utilisation définies par la Ville. Deux sites  sont réservés : 

l’Antenne de proximité du Setti de Barba et le local du Clos des Jardins (boulevard Jean Guigues)  

Horaires des activités d’aide aux devoirs : 

L’APESAF fonctionne pendant toute l’année scolaire quatre jours par semaine, le lundi, le mardi, le 

jeudi et le vendredi de 16h30 à 18h à l’exception des vacances scolaires. Au Setti l’horaire est avancé 

à 16h. 

Accueil des enfants : 

Dès la rentrée scolaire les familles inscrivent leurs enfants en remplissant une fiche d’inscription 

comportant les noms des parents et leurs coordonnées notamment leur numéro de téléphone afin 

de pouvoir les joindre  en cas de besoin, ainsi que les noms et  prénoms des enfants, leur 

établissement scolaire, leur classe et le nom de leur professeur principal. 

Cette fiche comporte l’engagement des parents à respecter les conditions d’inscription et à les faire 

respecter par leurs enfants.  



Notamment celle de l’accueil des enfants qui  se fait sous réserve du respect des règles de neutralité 

identiques à celles de l’accès aux établissements scolaires  publics laïcs. 

 

 

Les familles s’acquittent d’une participation de 10 € pour l’année quel que soit le nombre d’enfants 

inscrits. 

L’APESAF accueille les enfants des établissements primaires  et secondaires de Pertuis. 

Les enfants sont accueillis dans les locaux par les bénévoles présents qui se les répartissent  en 

fonction de leur maitrise et aisance dans les différentes matières scolaires. 

L’aide  fournie aux enfants pour faire leurs devoirs doit respecter les méthodes des enseignants.  

Devoirs faits, des activités d’éveil peuvent être proposées aux enfants. 

 

Horaires des activités d’apprentissage du Français : 

Les moments réservés à cette activité qui  se déroule dans le local du Clos des Jardins sont les lundis, 

mardis et vendredis de 14h à 16h et les mardis et jeudis matin de 10h à 12h pendant l’année scolaire 

et la première semaine des congés de la Toussaint, d’hiver et de printemps. Dans ces plages horaires, 

l’activité se déroule en fonction de la disponibilité des bénévoles qui l’exercent.  

Accueil des personnes : 

Les personnes  s’inscrivent  en remplissant une fiche d’inscription comportant leurs noms  et leurs 

coordonnées notamment leur numéro de téléphone afin de  les joindre  en cas de besoin. 

Il leur est demandé une participation de 10 € pour l’année scolaire sauf aux parents d’enfants inscrits 

à l’aide aux devoirs.  
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